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Pour les mmafllhtyrtyx ! 
| C'est cette semaine que la somme de 10.000 franc* offerte par 
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notre journal pour être répartie entre les pauvres des cinq uOuC JUUIUOI puui d i e I C | J W I I « « l u s l es p a u n c t uc 

communes désignées comme ayant le plus souffert de la 

.or» r»miu> aiiy maires dea local i té* intéressé»** ? • • • 

guerre 

sera remise aux maires des localités intéressées 
-K 

En organisant son « Grand Concours- de la 
Reconstitution », doté de 3.757 prix, valant 
JJ86.000 fr., dont 50.000fr. en espèces au premier 
gagnant, le « Réveil du Nord », a sonsé aux 
pauvres, aux malheureux, à ceux qui 
n avaient peut-être pas Je moyen de participer 
i. l'épreuve. 

Il a voulu que ceux qui souffrent encore, 
dans les communes qui ont le plus souffert 
de la guerre, ne soient point oubliés. 

il a voulu qu'Us comptent, eux aussi, parmi 
|«.̂  heureux gagnant». 

C'est pourquoi U a intercalé dans le Règle, 
ment du concours, un article qui dit ceci ; 

ARTICLE SIXIEME 
Le • Réveil du Nord » consacre une somme 

de DIX MILLE FRANCS, pour être répartie 
«n'.i les pauvres des cinq communes qui 
auront été désignées par les participants au 
concours comme ayant le plus souffert de la 
guerre. 

Cette répartition sera faite de la raçon sui
vante ; 

Des que les résultats du concours auront 
éié publiés dans nos colonnes, une somme de 
DEUX MILLE FRANCS sera adressée par le 
< Réveil du Nord » au maire de chacune des 
cinu. communes de la liste gagnante établie 

d'après les suffrages de nos lecteurs. MM. les 
Maires seront prié i de distribuer aussitôt cette 
somme aux familles les plus nécessiteuses de 
leur commune. 

Le Grand Concours de la Reconstitution est 
terminé. Tous les jours, nous publions les Ion. 
gi.es listes des favorisés de la chance. 

Le moment est donc venu de remettre aux 
pauvres des localités désignées par les 
concurrents, les sommes qui leur reviennent 

Les localités bénéficiaires 
On sait qu'en réponse à la première ques

tion, les localités suivantes : LENS, LA BAS-
SEE, LIEVIN, BOUCHEZ, VIMV ont été dési
gnées par la majorité des concurrents, comme 
les cinq communes qui ont le plus souffert 
de ,1a guerre. 

Ces cinq communes ont eu l'honneur de 
figuier sur la liste type. Elles sont donc les 
bénéficiaires. 

Conformément au règlement, le a Réveil du 
Nord » remettra CETTE SEMAINE aux maires 
de chacune de ces localités une somme de 
2.000 FRANCS pour être distribuée aux fa
milles les plus nécessiteuses. 

Les déshérités allongeront ainsi encore la 
liste déjà si imposante des heureux gagnants. 

APRES L'ATTENTAT 
CONTRE M. FACH9T 

'0-0-0-«-0-»0-0-0-»O-0-frOi 

L'ancien procureur général qui 
a été promu Commandeur de 
la Légion d'Honneur, continue 
d'être dans un état satisfaisant. 

0-O-O-O-O-0-O<KKHH>-O-0 • ; 

Le docteur Morat, directeur de ia clinique ou 
est so igné M. Fachot, que nous avons pu j o i a l r e 
a 15 h. 30, venait du chevet du blessé. 

« M. Fachot, nous a-t-il déclaré, s e trouve 
d a n s un état aussi satisfaisant que possible. U 
est d'un courage et d'un calme admirables. Nous 
arrivons presque au terme de la période de q u V 
rante-huit heures avant equel on ne peut t e 
prononcer. Lundi ou mardi, s i l'é'at du blesse 
s'est maintenu, nous pourrons répondre de SUD 
existence 

» M. Fachot qui a fait des études de médec i i e 
s p eine conscience de sa situation et suit la 
marche de son traitement ». 

Le moral de la victime 
Le blessé, disent les médecins, a fait preuve 

d'une increvable énergie au cours de l'opération. 
Il a fait véritablement l'admiration de son n-
tourage. Le docteur Bergeret, chirurgien des iir<-
pitaux, déclare qu'il a opéré bien des blessés, 
mais qu'au cours de sa carrière il n'en a rea-
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us* Prix — UN PHONOGRAPHE façon china, 
valeur 210 francs. 
M HUSSON Jules, mineur, rue de la Gare, 

à CARVI.N iPas-de-Calais). 
|S3e Prix. — UN SERVICE DE TABLE, 74 pi*. 

ces, valeur ! 100 francs. 
M QESAINT Gabriel, tourneur, rue de Les-

luiii, 29 à FACHES (Nord). 
164a Prix. — UN SERVICE TETE A TETE, 

valeur 175 fr. 
M LOUIS Alexandre, magasinier, rue Bar-

thélémy-Delespaul. 158, à LILLE. 
Du 1SSe au 174a Prix ( » prix) de UNE MON. 

TRE BRACELET PLAQUE OR, DAME, va
leur i 17S franos. 
M VANDCYRSBAEGER Henri, magasinier 

rue de la Croix Rouge. 217 à TOURCOING 
,(Nord). 

M DUMONT Ferdinand, rue de Llllers, Ci
té de Liliers. Cité 34. N. 18 à D1VION (Pas-
de-Calais). 

Mme Jules DELCROIX, rue Victoria, 13 a 
CROIX (Nord). 
' M MARIAGE Augustin, rue du Cimetière, 
a WAVRIN (Nord). 

M DUPONT Emile, rue du Long Coron, 47 
A ' Q U I E V R E C H A I N (Nord). 

Mlle LORTHIOIS Leone, couturière, rue de 
Meurcnin. 120. à WINGLES (Pas-de-Calais). 

M VIENNE Victor, marchand forain, rue 
jfla tournai, 74. à LILLE. 

M TAHON Victor, rue d* Denaln, 49, à 
JHDUCHY (Nord). 

M. GŒTHALS Henri, ébéniste, rue Féne-
|on.' 94. a HELLEMMES-LILLE. 

M COLMAN Gustave, tourneur, rue de 
Lille. 106. i RON H1N (Nord). 

Mme THILLIEZ Jean, rue du Docteur 
Roux. 13. à WINGLES (Pas-de-Calais). 

M LEVEL Maurice, employé, rue de Lille 
111." à RONC'UN (Nord). 

M CONSTANT Henri, couvreur, rue de 
Lille. Passage Centenaire, 4, a RONCHIN 
(Nord). * 

M. BEUVRELLE Eugène, Cité du Pont, 3, 
a CAMBLA1N-CHATELAIN (Pas-de-Calais). 

M. DENOYELLE Charles, teinturier, 25, rue 
P'Outrelman. a VALENCIENNES (Nord). 

M. BERNARD Auguste fils, mineur, rue de 
Laon. 19 â AUCHEL (Pas-de-Calais). 

M. QUESTE Henri, surveillant, rue Na
tionale, a VENDIN-LEZ-BETHUNE (P.-de-C). 

Mme V 'RHAGHE Gabrielelle, 26, rue Mau-
rice-Berteaux, A HELLEMMES-LEZ-LILLE. 

M Marcel PLANCHEZ, rue de Lillers, Co
ron ' Dérametz. 3 a DIVION (Pas-de-Calais). 

M ESQUERRE Jean, employé, 18. rue Jean 
Pottier, 19. a VALENCIENNES (Nord). 
Du 17Sa au 179a Prix. — (S prix) de 1 collier, 

vale-.-r 173 francs. 
M. POLLART Virgi le , m é c a n i c i e n , rue Na

t iona le , à MASNY (Nord) . 
M. HOT Georges , e m p l o y é , 68. rue d u Nord 

à ANZIN (Nord) . 
M. LAMBRECHT Pierre , m a g a s i n i e r , 64, 

LE TIMBRE ANTITUBERCULEUX"" 
Plu» do crachat» a terro 1 

F*ge_c* jMi jayages à »oo I 

r w » - d* logement» infeotéa 1 

Pour v a i n c r e la Tuberauipoo 

Achetez tous le Timbre 
Antituberculeux -

r u e de C l i a u n y , à . FLINES-LEZ-RACHES 
(Nord) . 

M. LETURCQ L i é v i n . t i s s e r a n d , 119, rue 
J e a n n e d'Arc, à HELLEMMES-LILLE (Nord) , 

M. CARON Henr i , m a ç o n , r u e de Query-la-
Motte à ESQUERCHAIN (Nord) . 
180a P r i x . — UN COUVRE P I E D S , va l eur I 

169 f r a n c s . , 
M. CARON-PENNEQUIN. m a ç o n , rua Qulé-

r>-la-Motte à ESQUERCHIN (Nord) . 

Du 181e a u 188a prix (6 p r i x ) de UNE MON. 
T R E PLAQUÉ OR a v e c bracelet , va l eur : 
165 f r a n o s . 
M. GUETTE F r a n ç o i s , 90, rue d e s F l a n d r e s 

a CALONNE-RICOUART (Pas -de -Ca la i s ) . 
M. JULIS Ernest , rue d e s Eco les , 115, a 

SAINT-PIERRE-AUCHEL (Pas -de -Ca la i s ) . 
M. GOMANNE Albert, ' o n t r e m a l t r e . rue 

Condorcet , 3 a AUBY-LEZ-DOUAI (Nord) . 
M m e BECOURT Marie -Loui se , 47, r u e de 

S e c l i n A HAUBOURDIN (Nord) . 
M. WAROQUIER A u g u s t e , r e c e v e u r d'oc

troi , 282, rue N a t i o n a l e a LILLE. 
M. DEJOIE L o u i s , c h a u f f e u r a la Compa

g n i e d u Nord, A v e n u e d e s A n g l a i s , 12, & 
Q U E S S Y . Cité d e s C h e m i n o t s ( A i s n e ) . 
187e P r i x . — UN SERVICE A T H E PORCE

LAINE, v a l e u r 160 f ranos . 
M. QUENEL Gaston, F o s s e 8 a AUCHY-LEZ-

MINES (Pas -de-Cala i s ) . 
Du 188e a u 191e prix . — (4 p r i x ) da UN BRA

CELET MONTRE PLAQUE OR, s u r ex tens i 
ble d 'una va l eur de 150 francs . 
M m e DELEZENNE Marie , r u e de Lil le , a 

RONCHIN (Nord) . 
M. CABUZAT Cami l l e , perceur , r u e J a c q u e s 

Lefebvre , 30 a LA< MADELEINE-LEZ-LILLE. 
M. DEFROMONT Roger , e m p l o y é . 119. rue 

Vic tor -Hugo a HELLEMMES-LEZ-LILLE. 
M. FOUGNIES D é s i r é , p o r i o n , r u e E m i l e 

Zola , 18 a HERIN (Nord) . 
191e e t 193e P r i x . — (S p r i x ) da UN BRACE

LET MONTRE PLAQUE OR, v a l e u r 190 fr. 
M m e EVIH Marguer i te , rue Carnot , c o u r 

P i n c h o n , 5 a THUMESNIL (Nord) . 
M. D E L E P O R T E Ernest , a jus teur , 85, rue 

d Libercourt , à CARVIX (Pas-de-Cala i s ) . 
194» P r i x . — UN SERVICE VERRES DEMI-

CRISTAL s a n s cara fe , v a l e u r : 144 f ranos . 
M. LOUCHART-COURTIN. rue Sa in te -Emé-

lie. 7 a LIEVIN (Pas -de-Cala i s ) . 
Du 196e a u 1970 prix (3 p r i x ) de UN PORTE LI

Q U E U R S , L o u i s XVI, N. 77, 6 t i m b a l e s , va
leur 140 franos . 
Mlle I sabe l le DEMEESTER, rue d u L o n e -

Pot 243. à FIVES-LILLE. 6 

M. LECOCQ Clov i s . e m p l o y é au C h e m i n de 
Fer d u Nord, rue de Drocourt , 20 a HENIN-

T-IËTARD (Pas -de -Cala i s ) . 
M. T H E R E T Léonce , rue d 'Anvln , 80, a CA

LONNE-RICOUART (Pas -de-Cala i s ) . 
Du 198o a u 199e P r i x . — (1 p r i x ) da UNE CAR 

NITURE DE CHEMINEE MARBRE, va l eur 
139 franos . 

M. HUYGHE Louis . Inst i tuteur, éco le d e s gar . 
ç o n s , a LIBERCOURT par CARVIN (Pas-de-
Ca la i s ) . 

Du MO* a u m a Prix (19 p r i x ) d* UNE MON
T R E BRACELET d e m i . m o u v e m e n t Cylin
dr ique , boît ier p laqué or, valeur-130 francs-
Mile Loui se Dû COCK, c o n f e c t i o n n e u s e , rue 

Les t i enne . 2 a GRAND RONCHIN (Nord) . 
M. LOHEZ RINGARD, chef d'atel ier , 67, 

rue de la Gare, a PONT-A-VENDIN (P.-de-C.). 
Mme VANCENOYE. Constance , r u e P o t e n n e -

rie. 49 a ROUBAIX (Nord) . 
Mme TROCLET FOURMEAUX, «5 , ' rue 'Car-

not. a SIN-LE-NOBLE (Nord). • • 

(LIRE I A S U I T ! I N DEUXIEME PA.CE1 

G / • • / • / a / * / * * * * * M. FACHOT i 

contré aucun qui ait possédé un tel courage e* 
une telle abnégation.«C'est en souriant qu'il s'est 
laissé porter sur '.a lable d'opération. « Je sa is , 
dit-il. que m a blessure - n'est r>as u e ce l les l u i 
laissent grand espoir: Mais qu'importe,-j'ai joué 
moh rû!e. Et si cet attentat peut apaiser le :aa-
'.aise alsacien, qu'importe s i j 'y succombe »; 

M. Fachot nommé commandeur 
de la Légion d'honneur, 

Au cours du Conseil des ministres de samedi 
matin, le Président de ' l a République, le Conseil 
de l'Ordre ayant donné son avis, a s igné , a 
litre des services exceptionnels , la nominat l> i 
au' grade de commandeur de la Légion d'hon
neur, de M. Fachot, conseiller à la Cour i* 
cassation. 

Au domicile de l'assassin 
M. Matifas. juge d'instruction, s'est ren lu 

hier a u domici le de Georges Benoit, le meurtrier 
de-'M. Fachot, avenue du Maine, e n compagnie 
de M. Nicolle. commissaire de police. C e magis
trat'a opéré une perquisition minutieuse. 

Rentré a son cabinet, il a envoyé différentes 
commiss ions rogatoires • à Strasbourg, notam
ment en vue d'une perquisition au domicile <ie 
la femme de Benoit. On se préoccupe actuelle
ment de savoir comment le meurtrier a pu v i v e 
a Paris s a n s travailler, d'où provient l'argent 
qu'il avait à sa disposition, quelles étaient s<s 
fréquentations et surtout s'il a eu des complices 
Bien qu'il dise avoir a g i seu l , o n n e sa i t encore 
s'il a dit la vérilé. 

Perquisitions dan* certain* 
milieux autonomistes 

> de Strasbourg 
Sur commiss ion rogatoire du Parquet de la 

Seine, des perquisitions ont élé opérées dans 
certains milieux autonomistes de Strasbourg 
pour rechercher si Georges Benoit, le meurtrier 
de M. Fachot. avait des relations avec ' e s diri
geants du mouvement. Le bruit court qu'une 
lettre, fort compromettante, écrite par le meur
trier après «on acte, aurait été saisie: Elle ren
drait compte de l'exécution de la mission. 

LA K M ELLE LOI 
SUR LES LOYERS 

0-0-0-0-0-O-0-O-0-0-O-O-0K> 

150 % du loyer de 1914 jusqu'au 
1" Avril 1931 ; une augmenta
tion de 25 % tous les deux ans 
pendant l'application de la loi. 

O-O-O-O-O-O-O-O-O-O-O-O-O-O 

Au Conseil des ministres réuni hier matin 
à l'Elysée. M. Louis Barthou, ministre de la 
Justice, a tait signer aw Président de la Répu
blique le nouveau projet de loi suT les loyers. 

Ce projet de loi, qui avait été tout d'abord 
approuvé par le Conseil, prend pour point de 
départ la loi du 1er avril 19ts dont il main
tient le cadre et dont il moditie un cettain 
nombre d'articles. 

Le texte du projet 
Voici le texte du projet : 
1* Prorogations. — Son but principal est 

d'accordar aux locataires des prorogations 
nouvelles, ayant comme contre-partie une 
élévation du taux des loyers. 

Il admet, de plein droit et sana l'accomplis
sement d'aucune formalité, au bénéfice de la 
prorogation, tous les occupants de bonne foi, 

& compris les étrangers, en possesion des 
eux au 31 mars 1929, exception faito des lo

cataires qui, par suite de l'échéance des deux 
premiers paliers visés par la loi du 1er avril 
1926, ne sont plus soumis à la réglementation 
sur les loyers et de ceux dont l'expulsion a 
été ordonnée par décision de justice devenue 
définitive. La prorogation prendra fin en 
même temps que la législation exceptionnelle 
le 1er avril 1935. A cette date, en effet, la réa
lisation du programme de construction d'ha
bitations a bon marché et de logements prévu 
par la loi du 13 juillet 1928 aura sensiblement 
atténué la crise du logeaient, si même elle 
n'y a mis totalement fin. D'ailleurs, avant le 
1er avril 1935, des décrets rendus en Conseil 
d'Etat, après avis de commissions paritaires, 

Ï
iourront déterminer les communes où la 
êgislation exceptionnelle cessera d'être en 

vigueur. 
2* Majorations du taux des loyers. — Le 

taux de majoration des loyers est porté a 
150 % du loyer de 1914, pour la période com
prise entre le 1er avril 1989 et le 1er avril 
1931, avec augmentation de 25 % tous les deux 
ans, pendant la durée d'application de la loi. 

Pour les locaux professionnels, il a été fixé 
en sus de cette majoration, un supplément 
de loyer égal à 25 % de la valeur locative de 
1914, et pour les locaux loués meublés un 
supplément égal a 20 % de cette valeur. 

3° Charges. — Aucun changement n'a été 
prévu en ce qui concerne le remboursement 
des charges, sauf toutefois pour le forfait 
qui a été basé sur le loyer de 1914 et fixé a 
30 % de son montant. 

4» Action an réduction. — Par ailleurs, le 
projet prévoit certaines modifications, no
tamment en ce qui concerne l'action en té-
duçtion qui, désormais, pourra être exercée 
quelle que soit la majoration apportée par te 
propriétaire au prix licite du loyer De plus. 
en cas de condamnation du propriétaire, le 
locataire aura droit, s'il le demande, au .bé
néfice de la prorogation. 

Ce même bénéTIce pourra lui être accordé 
lorsqu'il aura subi des exigences tendant a 
lui imposer sous une forme indirecte, un prix 
de location dépassant le prix licite et que la 
Juridiction saisie estimera que le bailleur a, 
pour le moins, connu et toléré ces exigences. 

5°- Elévation de la compéMnco des Juges da 
paix. — Le taux de la compétence des juges 
de paix est porté, pour les locaux non meu
blés à 3.000 francs (loyer annuel) et pour les 
locaux meublés a 500 francs (loyer mensuel). 

6° Transformation de» locaux. — Le projet 
de loi prévoit, d'autre part, le maintien, après 
le 1er avril 1931, des dispositions interdisant 
la transformation ds locaux d'habitation en 
locaux commerciaux ou en meublés. 

S* Droit de reprise. — Il réglemente en ou
tre, les conditions d'application du droit de 
reprise par le propriétaire d'un immeuBle 
d'habitation dont la démolition est projetée 
en vue d'une reconstruction ultérieure. 

L'exercice de ce droit de reprise sera désor
mais réservé au propriétaire de nationalité 
française et en cas seulement de construction 
d'un nouvel immeuble et non plus d'aména
gement ou de transformation d'un immeuble 
existant. Le délai de préavis à donner au lo
cataire est. d'autre part, porté de 6 mois à 
un an et l'indemnité â lui verser fixée à 2 
ans du loyer annuel ; les travaux de recons
truction devront, en outre, commencer dans 
les six mois qui suivront le départ du der
nier locataire, sous peine de sanctions péna 
les. 

8° Affichage et déclaration de» locaux va
cants. — Le projet prévoit également des 
sanctions pénales en cas de défaut d'affichace 
et de déclaration des locaux vacants et dé
clare que tout local d'habitation sera consi
déré comme vacant, a partir du jour où aura 
été décidé le départ du locataire, par suite, 
soit de décision d'expulsion, soit d'accepta
tion de congé. 

Ce projet sera déposé sur le Bureau de la 
Chambre à sa première séance. 

L'Enfant-Bieu 
o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o 
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CEESBEI. 

1 
Cet enfant de s ans. né à la minute précise 

da la mort (la Grand Lama est considéré en 
Moncrolie comme un Dieu. Il est profondément 
adoré nar la foule des croyants. 

Les Funérailles 
de notre Ami et Collaborateur 

César Moronval 
auront lieu demain lundi à Lille 

*************** 
Nous avons annoncé hier la mort subite de 

notre excellent ami et collaborateur César 
MORONVAL, linotypiste au « Réveil du Nord • 
depuis sa fondation, décédé vendredi a Lille, 
dans sa soixantième année. 

Notre camarade César — on ne le nommait 
que par son prénom dans nos ateliers — était 
bien connu dans le monde lillois de l'imprV 
marie, n était, en effet, membre du Syndicat 
des ouvriers typographes et imprimeurs de 
Lille et membre da la Mutuelle du Syndicat 
«es «orriers typographe* «4 toprUneur» de 
Lille. 

Dans notre maison. U était membre du 
Conseil des pensions de retraites du € Réveil 
du Nord ». 

La majeure partie de sa laborieuse exis
tence, passée parmi nous lui avait valu la 
Médaille du Travail, que nul ne pouvait por
ter avec plus de fierté. 

Les funérailles de notre ami auront lieu 
damaln lundi 24, A onze heures, an l'Eglise 
Saint-Sauveur, d'où le corps sera conduit au 
Cimetière do l'Est, pour y être inhumé. 

Assemblée a la maison mortuaire, rue Saint 
Sauveur, 18 bis, à «0 h. 3/4. 

LE TEMPS D'AUJOURD'HUI 
Médiocre : très nuageux, quelques pluies ou 

bruines Vent de Sud-buest & Ouest H l n , Tem
pérature sans changement. 

Le nouveau salut fasciste 

C'est le salut des poignards, qui Tient d'être idopté par tes « Chemises noirci • en Italie. En 
l'honneur du « Duce > et dan* les grandes occislons. les memhres des leunesses fascistes bran 
dissent au-de»aus de leur tête les poignards dont ils' sont armés. 

LE SENAT A ADOPTE 
les budgets de l'Agriculture 

des affaires Etrangères 
et du Ministère de l'Air 

o o-o-o-o-o o-o-o^>-o-o-o-o 

Le S é n a t a t enu une s é a n c e s a m e d i m a t i n , 
s o u s la prés idence de M René Renoult , a 
10 h. 05. On commence la discussion du bud
get par celui de l'agriculture. M. MONTE-
NOT, sénateur de la Côte d'Or, parle de la 
culture du houblon II demanda qu'il y ait 
corrélation entre le prix du houblon et celui 
de la bière. Il souhait» que le Gouvernement 
collabore avec le groupe interparlementaire 
pour la défense de notre bière nationale. 

Ensuite, M. CASSEZ traite, a son tour, la 
question du houblon, donne des indications 
sur le centre de Nancy et montre l'importance 
de toute cette culture dans la région de l'Est. 

Le ministre, M. Jean HENNESSY. répond 
aux divers interpellateurs U montre ce qui a 
été fait pour la culture du houblon dans la 
région de Nancy. L'intensification se pour
suivra avec l'appui des pouvoirs publics.. Il 
expose ensuite que 44 000 familles, dans loite 
la France, ont reçu 512 millions de prêts peur 
leur accession a la petite propriété. 

Après diverses interventions, 53 chapitres 
du budget d e l'agriculture sont adoptés. La 
séance est levée a midi '>0. 

A la reprise, à 15 heures, divers orateurs 
interviennent. Puis, M. Hennessy leur répond. 

il déclare a M. Méjean que les amendes 
sur les fraudes des vins se sont élevées en 
1926 a 8.500.000 francs et qu'on pourrait étu
dier la question de savoir s'il n'y aurait pas 
lieu d'interdire a l'avenir le sucrage des 
vins. 

Le Ministre répond a M. Damedour que 
pour combattre la fraude sur le beurre, il 
serait souhaitable que le Sénat votât une îot 
déjà adoptée par la Chambre rendant objlga-
toire l'addition a la margarine d'un produit 
révélateur. 

Sur le chapitre 77 félectrlfication des cam
pagnes, M. SIREYJOL exprime le regret que 
l'électrification rurale se poursuive trop len
tement. Il énumère un certain nombre de 
moyens à employer pour hâter.les travaux. 
11 faudrait , n o t a m m e n t , à s o n av i s , ne pas 
e x i g e r l a const i tut ion de s y n d i c a t s très im
por tant s pour procéder a. l 'é lectri f icat ion. 

D'autres orateurs i n t e r v i e n n e n t é g a l e m e n t 
sur c e sujet . 

P u i s , o n passe a u x autres chap i t res , qui. 
après que lques d é c l a r a t i o n s , sont success i 
v e m e n t adoptés , a ins i que l ' ensemble d u bud
get de l 'Agriculture . 

Le budget des Affaires 
étrangères 

On e x a m i n e le budget de s Affaires étran
gères . M. Lemery d é c l a r e qu' i l Interpel lera 
M. Briand s u r le pacte Kel logg et l 'accord 
naval franco-angia is pendant le dé la i o ù la 
Chambre reprendra le budget que l e S é n a t 
l u i ' a u r a renvoya. 

ONE GRANDE SOIRÉE 
DE DÛXE A PARIS 

o-o-o-o-o-o-o-c-o-o-o-o-o-o 

Pladner, champioi. d'Europe . 
des poids mouche 

a battu l'Anglais Ernie Jarvis 
0-0-OKH>-0-0-0-0-0-0-0«-0 

• i * rtumS? Puei l iste organisée hier «oir a « « f c 
lodrome d Hiver, a Paris, comportait une s ê r i i 
de oombats très intéressants dont le principal 
opposa le champion de France et d'Europe de» 
poids mouches Pladner a l'analais Ernie Jarv^a, 

Ce combat, conclu en 12 reprises, fut m e n é U 
toute allure et Pladner domina nettement, s ' a * 
jugeant la victoire aux points. L'anglais M 
cependant bonne impression. Battu dans les 
corps à corps, il se montra très agressif 4 a n » 
le séparé et réussit à ptecer de larpes crochet* 
a la face. Pladner plus scicntilique harcela oot»-
tinuellement son adversaire de sa gauche et prit 
un net avantage dans les corps a corpsx 

Raphaël, Champion d'Europe 
des poids légers 

L'Allemand Czirson et le champion de Franc* 
de la catégorie, Raphaël, se rencontraient e u 11 
reprises. 

Après un début assez égal Baphaél prit ufe 
net avantage a partir du 4e round. 

La sep^éme reprise fut particulièrement dur* 
pour 1 Allemand qui termina en difficulté Au 
9e et 10e rounds Czirson fut descendu deux Cots 
pour 9 secondes. Au 11* round, il fut définiOva. 
ment knockout par une série de crochets à l a 
mâchoire. Raphaël prit enfin nettement l'avan
tage sur son très courageux adversaire. 

Autres combats 
Les combats préliminaires ont d o n n é les réaufc 

tats suivants : en 6 rounds : Mignard battit 
Young Philippe par abandon a la s ixièma 
reprise. 

Kir l t fut vainqueur de Rhor aux pointa. 
Gourdys de Bordeaux, battit l'Allemand Oacar 

Mayer. par abandon au troisième, round. 

Victoire du Nordiste 
Moïse Bouquillon 

Le combat des poids lourds entre la francs» 
Moïse Bouquillon et l'italien Spala Giysepua 
dura a peine une minute. Bouquillon sur un cro
chet a la mâchoire descendit son adversaire 
pour le compte. 

ai» i 

Une femme qui tua son amant 
originaire de la Somme 

a comparu devant ses juges 
o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o 

Hier après-midi, devant la Cour d'assises 
de .la Seine, a comparu Mme Delory, nô# 
Pélagie Ponomarov, a Kharkov (Russie), ) • 
14 octobre 1889 et qui est accusée d'avoir tu* 
son amant, un lieutenant d'artillerie. M. \ n -
drô Cosset, originaire de Roisel (Sommé). 

La raison de es meurtre T Pélagie Ponoma
rov, qui était la maltresse d'André Gosset* 
avait appris que celui-ci voulait la quitter. 

Voici les faits comme les expose l'acrn d'ac
cusation : Pélagie Ponomarov avatt épousa 
en 1913, un Français établi a Moscou, M. De. 
lory François. Celui-ci. ayant trouvé un em> 
ploi de cnef comptable a Paris, s'installa 
11 bis, rue Sextius Michel. 

Or, dans cette rue s© trouve l'Ecole «l'api 
plication d'artillerie navale. Le laboratoire 
de cette écolP est situé en face du 11 bis C'est 
ainsi qu'un élève de l'école, M. André Gosaet, 
ayant aperçu par la fenêtre Mme Delory, 1i | 
connaissance avec elle. Rencontres, lettres, 
rendez-vous. Les deux amants firent même 
en septembre 1927, un voyage au Havre. Puis; 
Ils s e rencontrèrent rue Duplelx. a Paris Un 
tour, André Gosset résolut de rompre cett* 
liaison. U en avertit Mme Delory. Celle-d 
supplia, demanda un délai. M. Gossét refusa. 

Le 4 avril dernier, Mme Delory se rendu 
chez M. Gosset, rue Dupleix. Elle emportait 
dans un sac a main le revolver de son mari. 
Arrivée chez M. Gosset. elle supplia de noa» 
veau. L'autre refusa Alors Mme Delorv prW 
son revolver et le plaça sur sa tempe. «'Mais, 
a-t-elle dit a l'instruction, le lieutenant Gosset 
parut si calme, si Indifférent... qu'elle chanv 
gea d'idée et tournant le canon du revolvet; 
vers son amant, elle tira D'abord blessé s a 
bras, puis atteint dans la tête, André Gosset 
tomba. Il mourut sur-le-champ ». 

Très calme a son tour, Mme Delory quitta 
la maison de la rue Dupleix. rentra chez alla 
rue Sextius Michel, dina tranquillement avec 
son mari et ses trois enfants- puis après lea 
avoir tous embrassés, elle sortit pour prendra 
l'air •parce qu'elle avait besoin de marcher». 
Elle alla, en réalité, se constituer prisonnier* 
au commissariat de police, où elle raconta c* 
qui s'était passé rue Duplelx. 
Mme Delory est défendue par M* Pierre De»' 

saigne. M» César Campinchi est partie civtla, 
au nom de la famille de la victime. 

Le verdict 
A l'audience, Mme Delory pleure sans arrêt. 

Le Président Warrain en est réduit a exposer 
les faits. Cependant, lorsqu'on en arriva a '* 
scène du drame, Mme Delory se-décide à par
ler un peu : • Je lui dis : Si tu t'en vas, |«n)« 
tuerai » ; il me répondit durement : • Tu .peu* 
te tuer, mais pis ici ». Alors. J'ai perdu la 
tête... • Apr^s audition de témoins, réquisi
toire et plaidoiries, la Cour condamna M m 
Delory a cinq ans de réclusion. 
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Ses nouveaux romens : 

• L'INFIDELE » 
du délicieux auteur al goûté 

(LIRE LA SUITE EN DEUXIEME PAOBX 

• L e FANTOME DE L'OPERA a 
par Gaston Leroux 

Ses dessina humoristiques, se* Chro
niques, ses photos d'actualité» régi» 
nales, etc... etc..» 
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